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Retours de la réunion 
plénière du 6 avril 

La première réunion plénière du Pôle Régional Invertébrés 

en préfiguration a eu lieu le 6 avril à Bourgoin-Jallieu. Elle 

constituait un rendez-vous important pour le lancement 

de ce projet, et a regroupé près de 65 personnes de tous 

horizons. Muséums, AFB, parcs, réserves, bureaux 

d’études, associations, fédération des chasseurs, experts 

indépendants etc. ont ainsi pu assister à une présentation 

détaillée du projet et de la manière dont le pôle sera mis 

en place. Un temps d’échange a ensuite permis de 

soulever un certain nombre de questions et, autant que 

possible, d’y apporter des réponses. 

Le compte-rendu complet de cette réunion plénière est 

disponible sur le site internet www.flavia-ape.fr et diffusé 

avec cette Newsletter.  

Suite à cette réunion plénière, nous serions intéressés pour 

connaitre le positionnement de votre organisme, si un 

positionnement est pris, quant à une participation ou non 

à la démarche. Ces retours nous aideront à dimensionner 

le projet pour les années à venir. 

Un réseau toujours 
plus dense 

Quelques mois après le lancement 

de la démarche, le nombre 

d’acteurs mobilisés autour du 

projet ne cesse d’augmenter. 

C h e r c h e u r s , i n d é p e n d a n t s , 

bureaux d’études et aut res 

spéc ia l i s tes des inver tébrés 

continuent de prendre contact 

avec nous pour être informés de 

l’avancement du projet.  

Malgré tout, il est possible que 

d’autres experts ou organismes 

potentiel lement intéressés ne 

soient pas encore au courant de la 

mise en place du pôle. N’hésitez 

donc pas à diffuser toutes nos 

informations au sein de vos propres 

réseaux, dans toute la région 

Auvergne Rhône-Alpes. 

Suivre l’avancement 
du projet 

Vous pouvez dès maintenant 

trouver les informations relatives au 

projet de Pôle Régional Invertébrés 

et en suivre l’avancement sur le site 

internet de Flavia APE :  

http://www.flavia-ape.fr/ 

Nous contacter 

Par mail : 

pole.invertebres@gmail.com 

Par téléphone : 06.61.33.64.56
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Un Groupe de Travail 
restreint pour établir une 
charte provisoire 

La mise en place d’une charte de pôle entrant dans un 

cadre SINP est un travail de plusieurs mois. Or, sans un tel 

document, la mise en place d’une base de données 

régionale n’aurait pas pu débuter dès 2018.  

Pour répondre à cette contrainte, un document provisoire 

sera établi, sur la base de la charte du Pôle d’Information 

Flore-Habitats, et couvrira la durée de préfiguration du Pôle 

Invertébrés. Ce document sera mis en place par un 

Groupe de Travail restreint comprenant 5 experts couvrant 

des domaines et des cadres professionnels représentatifs 

du réseau :  

- William Sremski, représentant de l’Agence Française pour 

la Biodiversité et responsable du service production et 

valorisation des connaissances 

- Etienne Iorio, travaillant sur des groupes taxonomiques 

complexes tels que les chilopodes et opilions, et ayant 

l’expérience de nombreuses structures (bureaux 

d’études, associations, indépendant etc) 

- Richard Bonet, ayant l’expérience de la mise en place du 

SINP SILENE PACA et du PIFH, responsable de l’équipe 

développant les outils GeoNature sur lesquels s’appuiera 

le pôle, et gestionnaire d’espace protégé 

- Jean-Michel Faton, ayant de vastes connaissances en 

entomologie, ayant un regard de gestionnaire d’espaces 

naturels protégés et un regard associatif 

- Vincent Legé, ayant l’expérience des Systèmes 

d’Information, de la gestion des données et de la 

géomatique auprès des gestionnaires d’espaces naturels 

Ces experts appuieront Flavia APE, la DREAL et la Région 

dans la mise en place d’une charte provisoire d’ici à l’été. 

La gestion des premières données pourrait alors 

commencer dès cette année.

Quel programme pour 
les semaines à venir ? 

Les objectifs des semaines à venir sont 

nombreux :  

-  Mise en place d’une charte 

provisoire "de préfiguration" 

-  Mise en place du site internet du 

pôle 

-  Planification des moyens humains 

et financiers du pôle pour 2019 et 

les années suivantes : présentation 

des premiers éléments auprès de la 

DREAL et la Région le 11 juin.  

- Mise en place des premiers outils du 

pôle tout au long de l’été 

L’information 
"invertébré" 

La France s’enrichit d’une nouvelle 

espèce de cigale, localisée dans le 

département des Alpes-Maritimes. 

Cette petite espèce – Cicadetta 

s ib i l lae – n ’a é té décr i te que 

récemment de Suisse et d’Italie 

(Hertach T. et al., 2015). La publication 

de Kevin Gurcel et Stéphane Puissant 

est à découvrir ici :  

http://zoosystema.com/40/8

Hyponephele lycaon - Le Misis

Projet  initié  par  la  DREAL  (financeur)  et  l’association  Flavia  APE  (animateur),  et 

soutenu par le Conseil Régional d’Auvergne-Rhône-Alpes

http://zoosystema.com/40/8
http://zoosystema.com/40/8

